
Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 

et transmise au représentant de l'Etat 

le 13 juillet 2021  

 

CONSEIL DE PARIS 

 

Extrait du registre des délibérations 

------------- 

 

Séance des 6, 7, 8 et 9 juillet 2021 

 

 

2021 DFPE 196  Signature des avenants transactionnels entre la Ville de Paris et les entreprises 

GUILBERT, PACIFIC, NICKEL et MAINTENANCE INDUSTRIE dont l’objet est de restituer à la Ville 

de Paris, les montants des marchés de prestations de nettoyage non effectuées durant la période d’état 

d’urgence sanitaire jusqu’au 13 juillet 2020. 

 

 

M. Patrick BLOCHE, rapporteur 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu les articles 2044 et suivants du Code Civil ; 

 

Vu le projet de délibération du 22 juin 2021 autorisant Madame la Maire de Paris à signer  la transaction 

entre la Ville de Paris et les sociétés GUILBERT, PACIFIC, NICKEL et MAINTENANCE 

INDUSTRIE ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Patrick BLOCHE, au nom de la 6ème commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Est approuvé le principe d’avenants transactionnels avec les sociétés GUILBERT, PACIFIC, 

NICKEL et MAINTENANCE INDUSTRIE et de la récupération de la somme de 932 306.88 € nets de 

TVA  par la Ville de Paris auprès de ces sociétés ; 

 

Article 2 : Sont approuvées les modalités des avenants transactionnels et de la récupération de la somme 

de 932 306.88 € nets de TVA  auprès de GUILBERT, PACIFIC, NICKEL et MAINTENANCE 

INDUSTRIE, selon la répartition suivante :  

- GUILBERT : 244 213,54 € 

- PACIFIC : 145 552,88 € 

- NICKEL : 211 923,68 € 

- MAINTENANCE INDUSTRIE : 330 616,78 € 



 

Article 3 : Madame La Maire de Paris est autorisée à signer, au nom de la Ville de Paris, les avenants 

transactionnels conclus avec GUILBERT, PACIFIC, NICKEL et MAINTENANCE INDUSTRIE  joints 

à la présente délibération ;  

 

Article 4 : Les recettes correspondantes à la récupération de la somme prévue par la convention de 

transaction seront imputées sur le chapitre 934-75888-R, rubrique 4221. 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
           Anne HIDALGO 

 

 
 

 


